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	Direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques
Sous-direction de l'observation de la solidarité
Bureau de la lutte contre l'exclusion 

	Paris, le 17 avril 2026
DREES-BLEX N° 26-03



Dossier suivi par : Carole Lardoux
Mail: carole.lardoux@externes.sante.gouv.fr 

[bookmark: _Hlk227339287]Objet : Compte-rendu de la 13ème réunion du groupe d’études « analyses quantitatives sur l’hébergement social et les sans-domicile » - 3 avril 2026

Les interventions sont :
- Enquête Hebtiers - Observatoire du samusocial,
- Les profils et les trajectoires des résidents des structures de logement adapté – DRIHL,
- Enquête sur les femmes et le sans abrisme (vu par les SIAO et vu par la veille sociale) – Fédération des acteurs de la solidarité.

[bookmark: _Hlk189824002]Ce compte-rendu est accompagné des 3 supports de présentation et il comprend les liens vers des publications.

Et pour rappel, les supports de présentation ainsi que les liens vers les travaux présentés sont disponibles ici :
Groupe d'études « analyses quantitatives sur l'hébergement social et les sans-domiciles » | Direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques (solidarites-sante.gouv.fr)

ENQUÊTE HEBTIERS - OBSERVATOIRE DU SAMUSOCIAL DE PARIS
Être hébergé.e chez des tiers et recourir à des dispositifs d’aide aux personnes sans domicile

Présentation par Amandine Lebugle, Juliette Malbrel et Jacques Pisarick

Ont été présentés :
· la méthodologie de l’enquête,
· le profil des personnes hébergées : effectif, caractéristiques socio-démographiques, parcours d’hébergement au cours des 12 derniers mois,
· leurs conditions d’hébergement dans le dernier hébergement,
· la relation entre les personnes hébergées et hébergeuses, les contreparties, les situations à risque, les violences,
· les répercussions de la situation d’hébergement, 
· quelques caractéristiques : santé, suivi social, recours au 115, illustration des parcours de vie,
· les valorisations de l’enquête
· les recommandations.

Sources : 
Une enquête flash réalisée en juin-juillet 2023 auprès de personnes usagères de 99 structures (Accueils de jour, distribution alimentaire, bains-douches, Chu, Halte de nuit, PMI, bibliothèques) et les huit services 115 de l’Île-de-France.
Une enquête approfondie (en cours de déploiement depuis septembre 2024) réalisée auprès d’usagers de 70 accueils de jour (tirés au hasard parmi 175 identifiés en Île-de-France)

Lien vers l’enquête :
https://www.samusocial.paris/sites/default/files/2026-02/Rapport_V1_20260209_0.pdf



Discussion

Terminologie utilisée : « Hébergement chez un tiers »
On peut s’interroger sur la terminologie qui est différente de celle de la recommandation de l’ONPES qui mentionne plutôt un « hébergement par des particuliers » qui peut aller de l’occupation d’un lit dans une chambre à l’occupation de la voiture d’un tiers.
La question posée aux personnes rencontrées dans les accueils de jour ne faisait pas référence à un hébergement chez un tiers mais au fait d’être invité à passer la nuit chez quelqu’un ou à la mise à disposition d’une voiture…ce qui se rapproche de la recommandation de l’ONPES et évite d’être trop restrictif.

Éléments de connaissance sur les inconnus (isolés ou collectifs) hébergeant les personnes interrogées.
Il était demandé aux personnes si elles connaissaient ou non la personne puis si elle appartenait à la famille ou si conjoint / partenaire ou si ni famille, ni conjoint/partenaire.
Il a été choisi de laisser la question ouverte pour avoir le maximum de détails et de situations. Les connaissances peuvent être directes et indirectes ; avoir lieu dans des espaces d’aide ; relever d’une organisation formelle ou informelle et relever de collectifs associatifs comme Utopia.
Les situations sont très variées. Ex : recours aux réseaux sociaux tels Facebook, annonce sur le bon coin, ou encore une femme assistant à des veillées funéraires pour y rencontrer des personnes et espérer être hébergée.
Ces informations seront approfondies prochainement par l’observatoire.

La participation des femmes à l’enquête et leurs réponses
Les entretiens ayant eu lieu en accueil de jour, il y a un biais dans la mesure où la part des femmes fréquentant ces dispositifs est peu élevée même si un recensement des accueils de jour a été réalisé en amont de l’enquête pour essayer d’équilibrer au mieux les personnes rencontrées.
De plus, les taux de non-réponses sont plus élevés pour les femmes concernant le questionnaire long sans doute du fait de la difficulté pour elles d’expliquer leur situation par rapport aux violences qu’elles subissent et le fait qu’elles sont dans des situations plus fragiles : un nombre conséquent d’entre-elles ne passent qu’une seule nuit dans l’hébergement et elles sont proportionnellement plus souvent hébergées chez des inconnus que les hommes.
Il est complexe de capter les femmes de manière générale et notamment celles hébergées chez des tiers et n’ayant recours à aucun dispositif

Visibilisation des personnes hébergées
Une des préconisations est de rendre plus visible les personnes hébergées que ce soit dans les travaux de la statistique publique, les travaux de recherche et des associations.
La DRIHL informe qu’elle a ajouté le mode de sortie « hébergement chez un tiers » dans une de ses enquêtes.

Lien vers d’autres travaux mentionnant l’hébergement chez des tiers : 
Rapport de recherche de Julien Lévy et Gabriel Uribelarr : Le Logement d'abord saisi par ses destinataires : https://shs.hal.science/halshs-04104338/document
Rapport de l’INJEP, "On savait qu'on allait devoir partir", enquête sur les expériences d'habitats de passage des jeunes : https://injep.fr/publication/on-savait-quon-allait-devoir-partir/


LES PROFILS ET LES TRAJECTOIRES DES RÉSIDENTS DES STRUCTURES DE LOGEMENT ADAPTÉ – DRIHL

Présentation par Elodie Josse

Ont été présentés :
· la méthodologie de l’enquête,
· le profil des personnes hébergées selon le type de dispositif : profil socio-démographique et situations résidentielles, 
· comparaison avec d’autres sources de données lorsque c’est possible

Source : 
Exploitation régionale des données de l’enquête ES-DS de 2021 sur le volet logement adapté : les personnes logées ou sorties de FJT/RS ex-FJT, Résidences sociales ex nihilo et Pensions de famille d’Ile-de-France. Les personnes logées sont les résidents présents au 31 janvier 2021 dans la structure. Les personnes sorties sont les résidents qui ont quitté la structure entre le 1 er janvier 2020 et le 31 janvier 2021.
Le parc de logement adapté francilien au 31/12/2020 représente un total de 88 491 places.

Lien vers l’enquête :
https://www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/les-profils-et-les-trajectoires-des-residents-des-a1391.html

Discussion

Catégories analysées : « les autres résidences sociales » et RSJA
Les « autres résidences sociales » qui concernent 29% de l’échantillon correspondent aux ex FTM.
Selon les sources, les résidences sociales pour jeunes actifs (RSJA) sont classées dans les résidences ex nihilo (DRIHL) ou dans les FJT (UNAFO) au titre de résidences pour les jeunes.
Ceci a un impact sur les caractéristiques du public et notamment l’âge et la précarité des personnes logées.
Il y a une part importante de personnes actives dans les résidences pour les jeunes.

Demande de précision sur l’incapacité de travail en pension de famille 
Au niveau national, en pension de famille, 41% des personnes sont en incapacité de travailler, majoritairement pour raison médicale : 40% raison médicale / 1% raison administrative.

Publications de la DREES sur le logement adapté
Une publication sur le logement adapté est en cours de relecture.
Et la DREES est en avance sur l’exploitation des données d’ES-DS 2024-2025 : elle prévoit de publier les premiers résultats à la fin de l’année et de diffuser les données en fin d’année ou au début de l’année prochaine.

Disponibilités de données régionales
Les données ne sont pas disponibles sur Datadrees mais la DREES propose de diffuser les codes sur STAR (accessible aux DREETS et SESE) pour que chaque région puisse faire ses propres analyses.

Lien vers d’autres travaux 
Rapport de l’observatoire régional de l’URJAH : https://habitatjeunes-idf.fr/wp-content/uploads/2021/12/Obervatoire-Regional-URHAJ-IDF-VF-decembre-2021.pdf?utm_source=chatgpt.com
Étude sur le peuplement des pensions de famille et résidences accueil implantées à Paris: https://www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/etude-sur-le-peuplement-des-pensions-de-famille-et-a1395.html
Les chiffres de l’UNAFO : https://www.unafo.org/centre-de-ressources/les-chiffres-de-lunafo/
Rapport du sénat « Programmer, adapter, innover : 25 clés pour le logement des jeunes » : https://www.senat.fr/rap/r25-029/r25-029.html


ENQUÊTE SUR LES FEMMES ET LE SANS ABRISME (VU PAR LES SIAO ET VU PAR LA VEILLE SOCIALE) – FÉDÉRATION DES ACTEURS DE LA SOLIDARITÉ

Présentation par Aude Tchekhoff

Ont été présentés :
· la méthodologie des deux enquêtes,
· l’évolution de la population et ses conséquences, la santé des femmes, les dangers signalés par les professionnels et les situations résidentielles,
· les solutions déployées par les professionnels et les orientations en matière d’hébergement/logement

Sources : 
Enquête Femmes et sans-abrisme : quelles réalités ? volet 1 : Le phénomène vu par les SIAO – novembre 2024 : 63 SIAO répondants, soit 2/3 des SIAO
Enquête Femmes et sans-abrisme : quelles réalités ? volet 2 : Le phénomène vu par la veille sociale – mai 2025 : 194 structures de la veille sociale dont essentiellement des accueils de jour
Choix de comparer l’évolution à partir de 2020 où il y a eu une stabilisation du nombre de places à 203 000 places d’hébergement.

Lien vers les enquêtes :

https://www.federationsolidarite.org/wp-content/uploads/2024/11/Enquete-SIAO-2024.pdf
https://www.federationsolidarite.org/wp-content/uploads/2025/05/FAS-Enquete-Femmes-et-sans-abrisme-quelles-realites-Volet-2-Le-phenomene-vu-par-la-veille-sociale.pdf

Question de la non-mixité
Cette question se pose pour l’accueil des femmes. Elle s’exercerait concernant le public accueilli mais aussi les professionnels.
Actuellement peu d’accueils de jour sont dédiés exclusivement aux femmes. Lors de l’enquête Hebtiers, il a été constaté une présence de quelques structures non mixtes sur Paris mais peu hors Paris.
De plus les locaux existants sont inadaptés. On assiste plutôt à des aménagements du type 1 jour par semaine dédié aux femmes, certains espaces dédiés aux femmes…
Il faut prendre en considération le fait que les femmes déclarent majoritairement avoir subi des violences durant leurs parcours migratoires et à la rue. Mais elles sont victimes aussi d’une violence de genre.
Les résultats de ces enquêtes ont permis à certaines associations de modifier leurs pratiques et de prendre conscience de cette problématique mais des réticences existent toujours notamment sur le fait que :
- peu de femmes se présentent actuellement sur des jours dédiés aux femmes alors que la demande est forte du côté des hommes. Mais il faut du temps aux femmes pour se réapproprier ces lieux,
- certain professionnels considèrent qu’il est important que les femmes aient encore au moins un lien avec un homme qui aura la bonne posture envers elles.
Un plaidoyer de la FAS sur la non-mixité serait le bienvenu.
A signaler le projet Maaaelles de la FAS qui a pour objectif d’accompagner les accueils de jour dans la prise en charge et en soins de femmes en situation de précarité présentant des problématiques d’addiction, en lien avec des structures spécialisées en addictologie – et pour lequel des permanences dédiées aux femmes sont mises en place dans les accueils de jour.

La priorisation dans le traitement des demandes des femmes et l’attribution d’une place.
Pour la plupart des SIAO, les femmes victimes de violence sont considérées comme prioritaires.
Leur orientation immédiate dépend des dispositifs mis à disposition du SIAO au niveau départemental : il peut s’agir de mise à l’abri soit en hôtels, soit en structures collectives. 
Les femmes sont ensuite orientées vers un dispositif adapté. Et là aussi on constate des disparités départementales. Pour la priorisation soit un cadre unifié est appliqué comme c’est le cas pour tous les SIAO en Ile-de-France, soit c’est au choix/imposition selon le SIAO.
Il pourrait être intéressant de s’appuyer sur les travaux de la Mission interministérielle pour la protection des femmes contre les violences et la lutte contre la traite des êtres humains (Miprof) pour définir les priorités. Et une circulaire est sortie en décembre sur l’hébergement des femmes victimes de violence.
Enfin des liens étroits sont tissés entre la FNFS, gestionnaire du 3919 (numéro d’appel d’urgence pour les femmes victimes de violence) et les SIAO pour mieux questionner les femmes : présence du 3919 lors du dernier séminaire de la Dihal organisé pour les SIAO et intervention lors des groupes de travail organisés par la FAS.

Lien vers d’autres travaux 
Présentation du projet Maaaelles : https://www.federationsolidarite.org/innover-soutenir/programmes/maaaelles/
Cadre unifié d’intervention des SIAO et de suivi de leur activité en Ile-de France : https://www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2023_12_21_cadre_unifie_siao_idf_vf.pdf


PROCHAINE REUNION

[bookmark: _Hlk227339269][bookmark: _Hlk227315887]La prochaine réunion est fixée au 25 septembre 2026 de 9h30 à 12h00 – SS1 – salle 01 - Salle Londres - Tour Olivier de Serres, 78-84 rue Olivier de Serres, Paris 15ème

[bookmark: _Hlk227315933]A ce jour une présentation est pressentie : 40 ans d’enquêtes ES-DS – Permanences et évolutions du public accueilli en CHRS (1985-2021) – titre provisoire – présentation par Eléonore Richard – DREES.
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